
Association CLIMAT ENERGIE ENVIRONNEMENT 

Programme d’actions – Région Nord-Pas de Calais 1 

CLIMAT ENERGIE ENVIRONNEMENT 
Association loi 1901 
3 rue de l'Epaulle  
62140 FRESSIN 
Tél. (+33) (0) 21 86 75 39 
http://climat-energie-environnement.info/ 
email : contact@climat-energie-environnement.info 

 

EVALUATION DE L’IMPACT DE L’ENERGIE EOLIENNE SUR LES BIENS 

IMMOBILIERS – CONTEXTE DU NORD-PAS-DE-CALAIS - 
 

Résumé 
 

Action soutenue par le  FRAMEE « Fonds Régional d'Aide à la Maîtrise de l'Energie et de l'Environnement  
dans la région Nord-Pas de Calais » 2007-2013 ». 

 
Le développement de projets éoliens fait régulièrement l’objet de polémiques concernant la dégradation des 
paysages, le niveau sonore des éoliennes ou encore la perturbation des oiseaux.. Enfin, une autre inquiétude 
des riverains concerne l’impact de l’éolien sur  la valeur des biens immobiliers : certains affirment que 
l’implantation d’un projet éolien va perturber le marché immobilier du secteur géographique proche. 

La présente évaluation est, en fait, une approche intermédiaire de l’impact de l’éolien sur l’immobilier, 
entre un sondage de type qualitatif et une véritable étude quantitative fine. Le retour d’expérience en 
France sur cette thématique étant quasi inexistant, cette approche a pour objectif de fournir des indicateurs et 
ne se veut pas exhaustive quant aux différents contextes d’implantation d’éoliennes sur le territoire français. 
 
Après une présentation du contexte national et régional en matière de développement de l’énergie 
éolienne, mais aussi du marché immobilier, l’évaluation s’attache à comparer et analyser les différentes 
études préexistantes  liées à l’influence des éoliennes sur l’immobilier ; il s’agit surtout d’études anglo-
saxonnes.  En France, les approches existantes s'avèrent extrêmement sommaires : sondages, tracts des 
opposants... et n'avaient pas encore porté sur une analyse de sites. 
 
Le terrain d’expérimentation de cette évaluation est constitué de 5 zones, toutes localisées dans le Pas-de-
Calais. Il s’agit des zones de 10 kilomètres autour des centrales éoliennes de Widehem, Cormont, la Haute-
Lys (secteur de Fauquembergues), Valhuon et Fruges. 

 
Le tableau suivant présente les centrales retenues, selon les informations disponibles en 2007 : 
 
Nom Widehem Cormont Haute-Lys Valhuon Fruges 
Puissance totale (MW) 4.5 9 37.5 4 140 
Puissance unitaire 
(MW) 

0.75 1.5 1.5 2 2 

Nb. d’éoliennes 6 6 25 2 70 
Hauteur totale (m) 74 99 99 99 99 
Date mise en service 
ind. (MSI) 

Oct 2001 Oct 2006 2004 Nov 2005 2007-2008 

Exploitant – 
Investisseur 

SAEML ‘Eoliennes 
NPDC’ 

ESCOFI SECHILIENNE 
SIDEC (cession en 

2008 à GDF) 

Innovent/First 
Valhuon 

OSTWIND (en cours 
de cession) 

Données relatives aux centrales en exploitation – Source : SER / FEE 

 
L’historique d’exploitation de ces sites apparaît suffisant pour constituer des cas pertinents concernant 
l’impact potentiel des éoliennes sur la valeur immobilière et foncière des terrains et propriétés. 
Les zones de 10 kilomètres autour des centrales éoliennes étudiées représentent des territoires de moins de 
400 km² à plus de 800 km²; une population de moins de 40.000 à plus de 80.000 habitants; au total, environ 
240 communes différentes. 
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Localisation des sites retenus et zones d’étude 

 
Les 5 zones ont fait l’objet de relevés quantitatifs, tels que : 

• Nombre de permis de construire demandés et accordés par année et par commune (statistiques 
SITADEL – DRE Nord-Pas-de-Calais et aussi dépouillement des registres de demande de P.C. dans 
les communes pour connaître la localisation des terrains) ; 

• Nombre de transactions (maisons, appartements et terrains vendus par année, d’après les 
statistiques de la Base de Données PERVAL des Notaires de France. 

 
Sur l’ensemble des sites, afin de disposer d’une période suffisamment représentative entre l’annonce d’un 
projet d’implantation d’éoliennes et son exploitation effective, il a été choisi de retenir une période de 
collecte de données de 7 années centrées sur l’année de la mise en service (3 ans avant construction et 3 
ans en exploitation). Pour l’instant, la période étudiée couvre les années 1998 à 2007. 
 
Les données ont été analysées en tenant compte du contexte économique local; ainsi, il s’agit surtout de 
territoires ruraux avec des zones périphériques urbaines (au nord avec l’Audomarois, à l’ouest avec la Côte 
d’Opale et à l’est avec l’ex-Bassin Minier); on y retrouve de grandes variations dans le taux de chômage (entre 
7 et 10 %); les entreprises les plus importantes sont situées en périphérie des territoires étudiés; la suppression 
programmée de quelques milliers d’emplois dans la région de Saint-Omer (restructuration d’Arc International 
et du secteur papetier) aura des répercussions importantes sur les territoires étudiés, allant de l’agglomération 
audomaroise à tous les villages des cantons ruraux où habitent les salariés et donc sur l’offre de logements à 
vendre. 
 
Climat-Energie-Environnement (CEE) a souhaité, en limitant son approche à la collecte et l’exploitation de 
données existantes et accessibles, définir des indicateurs permettant de dresser un premier aperçu du marché 
immobilier dans les secteurs proches des sites « éoliens » étudiés.  Le secteur d’étude revêt un intérêt certain 
par la densité future d’éoliennes. Ainsi, à défaut d’obtenir une base de données détaillée (valeur et nombre 
important de transactions à proximité d’éoliennes), il a été recherché un secteur qui connaît une évolution 
significative d’implantation d’éoliennes sur un territoire donné. Il s’agit, par là, d’identifier si une forte 
densité d’éoliennes en milieu rural serait susceptible d’impacter la valeur des propriétés et 
l’attractivité des collectivités (désaffection du territoire). 
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Des graphiques et tableaux tels que ceux qui suivent illustrent notre analyse, pour chaque zone étudiée. 

 
 
 Nombre total de logements autorisés  

Libellé 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007  

zone CORMONT 1 76 46 73 100 122 248 228 109 145 61  

zone FRUGES 1 91 82 79 110 75 93 135 104 142 131  

zone HAUTE-LYS 1 65 72 85 79 88 75 121 103 163 116  

zone VALHUON 1 105 52 47 57 71 56 83 64 102 207  

zone WIDEHEM 1 262 207 165 162 220 361 482 235 220 81  

totaux des 5 zones 599 459 449 508 576 833 1 049 615 772 596  

Pas-de-Calais 2 480 1 733 1 298 1 343 1 295 2 902 2 902 2 906 2 863 2 868  

  (**) : comptage à partir de la consultation du registre des demandes de permis de construire  

  Sources : SITADEL - DRE Nord - Pas-de-Calais et CEE   

    année de mise en service des centrales éoliennes  

 
Les registres de demande de permis de construire ont été consultés dans les 116 communes situées dans 
un rayon de 0 à 5 kilomètres des centrales éoliennes, afin d’évaluer  le dynamisme de ces communes en 
matière immobilière.  Climat-Energie-Environnement a fait un essai de cartographie autour des éoliennes du 
site de la Haute-Lys, de la localisation des permis sur la période 2001 à 2007. 
 
Comme mis en évidence par les données de la D.R.E., les communes proches des éoliennes n’ont pas connu 
de baisse apparente de demande de permis de construire en raison de la présence visuelle des éoliennes. La 
distance aux éoliennes s’explique plutôt par un regroupement avec le bâti existant plutôt qu’une appréhension 
à l’égard de toute gêne sonore éventuelle. 
 

Nota : Tenant compte des données accessibles, l’évaluation n’a pas consisté à identifier si un cas spécifique de 
vente d’un bien aurait fait l’objet d’une dépréciation. Il s’agissait, avant tout, d’appréhender une dépréciation 
potentielle à l’échelle des communes voire de hameaux. 

 
 
 
 
 
ENSEIGNEMENTS PRELIMINAIRES 
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Le croisement des diverses données conduit à observer une évolution des territoires concernées par 
l’implantation des éoliennes « Haute-Lys » et « Fruges ». Le volume de transactions pour les terrains à bâtir 
a augmenté sans baisse significative en valeur au m² et le nombre de logements autorisés est également 
en hausse. La présence d’éoliennes ne semble pas, pour le moment, avoir conduit à une désaffection des 
collectivités accueillant des éoliennes ; les élus semblent avoir tiré profit de retombées économiques pour 
mettre en œuvre des services collectifs attractifs aux résidents actuels et futurs. Sur les maisons anciennes, un 
léger infléchissement apparaît depuis 2006 ; le recul de données n’est pas suffisant et coïncide avec la crise 
financière survenue en 2008. 
 
Sur la bande littorale (Widehem et Cormont), la valeur de l’immobilier est tirée à la hausse par des 
communes telles que Le Touquet, Camiers, Neufchatel-Hardelot. Cela a, probablement, pour effet de limiter 
voire de supprimer d’autres évolutions minimes localisées sur le patrimoine immobilier. 
 
Les données alors exploitées ne permettent pas d’établir une corrélation entre le volume transactions et le prix 
moyen de celles-ci. Manifestement, il n’est pas observé de « départ » des résidents propriétaires 
(augmentation de transactions) associé à une baisse de la valeur provoquée soit par une transaction précipitée, 
soit l’influence de nouveaux acquéreurs prétextant des arguments de dépréciation. 
 
A ce stade, il n’est pas évident de tirer des conclusions hâtives même s’il est certain que si un impact était 
avéré sur la valeur des biens immobiliers, celui-ci se situerait dans une périphérie proche (< 2 km des 
éoliennes) et serait suffisamment faible à la fois quantitativement (importance d’une baisse de la valeur sur 
une transaction) et en nombre de cas impactés. 
 
Il peut être noté que la visibilité d’éoliennes, souvent citées à une dizaine de kilomètres, n’a pas d’impact 
sur une possible désaffection d’un territoire quant à l’acquisition d’un bien immobilier. 
 
Le recul dû à la présence d’éoliennes s’avère encore insuffisant (seulement 4 centrales ont été implantées 
avant 2007) et la mise en exploitation de la centrale de Fruges (70 éoliennes concentrées sur un secteur 
donné) pourrait influer sur  la tendance dégagée des résultats préliminaires de cette étude. 
 
Climat-Energie-Environnement propose de placer cette étude dans une perspective de suivi de l’éolien sur 
cette thématique en Nord-Pas de Calais : l’accessibilité à des données fines et à des transactions 
individuelles, non agrégées, apparaît nécessaire pour appréhender les cas particuliers, à une distance inférieure 
à 2 kilomètres d’éoliennes. Tenant compte de l’évolution envisagée de l’éolien en France et des potentialités 
de développement de la région Nord – Pas-de-Calais (cf. projet de loi Grenelle), il est suggéré de mettre en 
place un débat régional sur le sujet avec ses différents interlocuteurs. 
 
Enfin, la collecte de données postérieure à la mise en place de nouvelles éoliennes (3 années après la mise 
en service) notamment pour Fruges et Valhuon (10 nouvelles éoliennes prévues) sera certainement engagée 
pour conforter les conclusions de la première évaluation et constituer une référence en la matière au niveau 
national. 


